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27me annee. N° 2 Fevrier 1919

REVUE

HISTORIOUE VAUDOISE

UN DEPUTE DE L'ASSEMBLEE PK0VIS01RE
SUR PA SEPTETTE

A propos de la Legion fidele de Roverea

L'une des figures les plus curieuses de la Revolution vau-
doise de 1798 est certainement celle de ce gentilhomme —
ou gentleman, comme on voudra — ne Vaudois, devenu

bourgeois de Berne et qui, dans les tout premiers jours de

la revolution, mit ses services a la disposition de l'Assein-
blee provisoire pour, presque immediatement apres, en etre
exclu par un decret vu sa volte-face deconcertante. Ouand
]?erdinand de Roverea — c'est de lui que nous parlons — vit
<iue le gouvernement franqais poussait 1'interventionnisme

jusqua installer chez nous quinze mille homines comman-
des par un general etranger, il crut de son devoir de lutter
avec ceux qui voulaient defendre non plus l'independance
du Pays de Vaud, mais celle de la Suisse, menacee par la

politique imprevoyante et accapareuse des cantons aristo-
cratiques.

En peu de mots, void la marche des evenements qui
allaient conduire un grand nombre de jeunes Vaudois armes
dans le camp de la « Legion fidele », ainsi appelee parce
qu'elle etait entierement composee de paysans vaudois qui
tous avaient solennellement prom is de se soumettre a line
severe discipline, de ne point charger leurs compatriotes et



— 34 —

de perir plutöt que de reculer devant les Frangais. Son chef

voulait l'appeler simplement la legion romandc 1.

Le 26 janvier 1798, le major 'de Roverea, officier de

l'Etat-major bernois demanda, apres la deconfiture du general

de Weiss, l'autorisation de retourner ä Rolle. On l'avait
averti des dangers qu'il courait et, spontanement, il adressa

une profession de foi au nouveau regime devant l'Assemblee

provisoire.
« Autant j'ai ete fermement attache ä mon souverain

tant qu'il a existe, et sans avoir jamais tergiverse, de meine
aussi je serai loyal et fidele au nouvel ordre qui s'etablit;
et cela par une suite de mon invariable amour a ina Patrie.»-

Cette lettre etant restee sans reponse immediate, le major,
qui etait presse, revint ä la charge. Ije 28 janvier 3, il offrait
pour la seconde fois ä l'Assemblee provisoire vaudoise

l'expression de son vceu de fidelite : il servirait la republique
vaudoise aussi loyalement qu'il avait servi jusqu'ici la

republique bernoise. L'Assemblee lui fait savoir que « la
multitude des affaires a fait oublier sa premiere lettre, qu'elle

accepte son devouement, l'hainme loyal et brave ne promet-
tant pas en vain ». Ii peut done retourner ä Rolle jusqu'ä ce

que les evenements exigent la preuve de son patriotisme.
Helas ces beaux sentiments etaient bätis sur le sable.

Le 5 fevrier, done une semaine apres, de Roverea, accusant

reception de la lettre qui l'incorpore parmi les Vaudois,
ecrit :

\
« J'ai ete sollicite d'aeeepter le coinmandement des gens

du Pays de Vaud qui se rendent ici (ä Berne). J'v ai con-
senti sous condition que les soldats, non plus que inoi, ne

J Memoires de F. de Roverea, tome I, p. 209.
- Ree. des pieces pour servir de supplement au registre de l'Assemblee

provisoire, f. 31. Reprod. par Verdeil, 111, p 479.
:: Verdeil, III, 480 ; Ree. des pieces, f. 44.
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pourront etre appeles a combattre nos compatriotes L. »

De Wattenwyl de Malessert, qui avait ete requ Vaudois,

fait une declaration semblable : sa patrie se trouvant en

danger, il servira Berne, inais ne portera pas les armes

contre les Vaudois.
« Une indignation generale, dit le protocole, souleve

l'Assemblee; de tous cötes on parle de rayer definitivement
ces messieurs du tableau des Vaudois, mais pressee par
d'autres interets, l'Assemblee renvoie a demain le decret

qui en fera justice. »

Le 6 fevrier, 1'A.ssemblee decretait la « radiation provi-
soire de l'adhesion de MM. de Wattenwyll et Roverea, moti-
vee sur la felonie dont eux-memes ont fourni les preuves
les plus authenti<[ues » -.

Sur ces entrefaites, la Constitution helvetique est pro-
clamee le 10 fevrier, les assemblies paroissiales convoquees

pour sa ratification. Berne continue a refuser de se plier
devant le fait accompli. Le major de Roverea envoie des

espions dans le Pays de Vaud; le comite de Morges en

arrete un, qui est conduit au general franqais. Quelques

jours apres, de Roverea envovait ä l'Assemblee provisoire
« une lettre insolente » qui brisa tous les ponts.

C'est a ce moment que se place l'interrogatoire subi par
des Vaudois. Com me cela arrive dans tous les troubles poli-
tiques, les patriotes les meilleurs peuvent etre brusquement
mis en surveillance, surtout si dans telle ou telle circons-
tance ils ont cru devoir faire preuve de moderation ou

d'independance. Camille Desmoulins, qui mena le peuple de

Paris a la Bastille le 14 juillet 1789 et arbora le premier
la cocarde revolutionnaire, monta plus tard a l'echafaud

1 Ree. des pieces A.-P., f. 87.
" Ree. des pieces, t. 90.
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en guise de recompense. Frederic-Cesar de la Harpe, l'ins-

tigateur de la Revolution vaudoise, apres avoir ete banni

par les Bernois au temps de LL. EE., fut contraint de

quitter le territoire suisse pour echapper au tribunal des

autorites helvetiqucs. Le depute Cornaz, de l'Assemblee

provisoire vaudoise, eut plus de chance. II sortit victorieux
d'une accusation portee ä son honnetete de patriote.

I /emigration pour Neuchätel, c'est-ä-dire pour renfor-

cer la Legion fidele, inquietait de plus en plus les Vau-
dois. Le 13 fevrier, TAssemblee provisoire est avisee par
le citoyen Troyon que les « agitations perfides de quelques

individus » sont cause que des jeunes gens quittent en

quantite les environs de Lausanne et partent, pendant la

nuit.
Quelques jours apres, le 18 fevrier, Mieville (il s'agit

du fondateur du « Peuple vaudois, Bulletin officiel », de-

venu plus tard Gazette de Lausanne) demande que le general

franqais prenne des mesures pour couper court aux
emigrations. Le general repond que le seul moyen de contröler
la sortie des jeunes Vaudois, c'est de faire proceder ä un
« appel nominal » dans les communes. Celles-ci etablirent
le tableau des « emigres », dont plusieurs etaient partis sans
dire on ils allaient. Du Vully, plusieurs jeunes gens etaient
alles a Neuchätel « travailler des vignes », ainsi « Jean-Daniel,

fils de feu Jean-Pierre Vincent et Jean-Samuel Mury,
de Vallamand ». « Jean-Daniel, fils de Beat Magnin, de

Cudrefin, äge de 22 ans, est depuis un mois environ dans
le comte de Neuchätel pour se perfectionner dans son metier
de tailleur, ä ce que son pere a declare. »

Les soupqons d'intelligence avec l'ennemi ne devaient pas
se porter uniquement sur de simples citovens, ils avaient

1 Id, ih 480 ; id., ib. 44.
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atteint un des representants les plus actifs du peuple

\ audois.

D. Cornaz etait depute de la ville de Cudrefin ä l'Assem-
blee provisoire vaudoise. Le 9 fevrier, le co-mite des sub-

sistances se l'adjoignit comme membre. Trois jours apres,
ä la veille des assemblies paroissiales qui devaient ratifier
le projet de republique helvetique une et indivisible, Cornaz

demande conge pour se rendre « aupres de ses commet-
tans ».

C'est le 21 fevrier que l'Assemblee regoit — on ne dit
pas de qui — un rapport soupgonnant « M. Cornaz ».

Motif : une conversation qu'il avait eue avec le citoyen
commandant Dumoulin. Singulier motif Dumoulin etait
le commandant frangais de la place de Lausanne, mais la

« conversation » lui avait appris que Cornaz correspondait
avec Neuchätel. Une enquete est aussitot ordonnee. Les

citoyens Docteur Secretan et Valier sont charges de se

rendre vers le commandant Dumoulin pour tirer l'affaire
au clair.

Les Frangais etaient prompts ä voir des agents bernois chez

tous ceux dont les actes leur echappaient et que diverses cir-
constances, peut-etre fortuites, faisaient considerer comme
ayant des attaches avec des partisans de l'ancien regime. U11

rapport verbal suffit pour etablir la presomption. Des que
celle-ci s'est emparee de l'esprit, seule une enquete peut la
faire disparaitre si eile est injustifiee. Malheur ä ceux qui,
trop independants ou trop confiants, ne veillent pas exacte-
ment sur leurs alentours.

II y avait a Neuchätel un jardinier qui, parait-il, servait
de courrier aux Bernois. Or, il se trouva que precisement
Cornaz eut recours au meme personnage pour faire tenir des

lettres ä sa femme. II n'en fallut pas davantage pour que
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le bruit se repandit qu'un depute vaudois trahissait la cause

de son pays et de ses liberateurs en faisant parvenir dans

le camp bernois des details sur la marche des operations
franqaises, la situation des esprits, le plan des generaux, etc.

Accusation iperfide, que Brune sembla retenir. Un moment,
le commandant franqais de la place de Lausanne, Dumoulin,
voulut meme faire arreter Cornaz, mais il eut des scrupu-
les, dictes par le caractere de representant du peuple qui
exigeait l'inviolabilite personnelle. On se borna done ä faire
subir ä Cornaz un interrogatoire serre dont le resultat
devait lui etre favorable. Autant le general franqais s'etait
montre prompt a faire peser sur lui les rigueurs militaires,
autant il s'empressa, une fois la preuve de l'innocence recon-

nue, de degager sa responsabilite de l'aventure, pour l'ex-
pliquer par une •« etourderie » de l'expres.

•** *
Le Comite de surveillance presente les interrogations

qu'il estime devoir etre faites au citoyen Cornaz.
Ces interrogations obtiennent la satisfaction de l'assem-

blee. Les interrogations supplementaires seront faites par
le president.

Le citoyen Cornaz est introduit, interroge suivant le verbal

ci-dessous. Le secretaire devra faire une copie nette el

sans rature des interrogations et reponses du citoyen Cornaz.

Cette copie sera lue, puis signee par le dit Cornaz, le

president et le secretaire sur la demande du citoyen Cornaz.

L'assemblee a decrete qu'il demeurera en compagnie de

deux m-embres au moins de cette assemblee, jusqu'ä ce qu'il
ait ete delibere sur l'envoi d'un membre de l'assemblee ä

Neuchätel ä l'effet d'obtenir les lettres ecrites par le citoyen
Cornaz L

1 Ree. des seances de l'Assemblee provisoire, fol. 192.
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Teneur du verbal d'interrogations fournies au citoyen

Cornaz avec ses reponses le 24 fevrier 1798

Questions
l Connuisses vous tin nomine

Herger, qui taisait le Messa-
<>:ci des "Neuihätel a Lausanne 5

2 Ou aves-vous tut sa (on-
naissanc e '

3 L'avds vous i barge de quelques

depeches 5

4 \ qui ces depeches etaient-
e lies adressdes J

3 Qu'est-ee que ces ddpt-
< hes contenaient 5

Reponses
1. Je ne eonnais pas son nom,

mais ce sera sans doute l'expres
qui samedi dernier m'a apporte
une lettre de mon beau-frere
Roulet.

2. Avant la remise de rette
lettre je ne le c onnaissais que
de \ ue et sans savon son nom.

3. Je lui ai remis le Nouiel-
hste vaudois, et deu\ lettres.
L'une dtait la reponseä celle de
mon beau-frere, l'autre un billet

a ma fem me dans lequel je
lui donnais des nouvelles de ma
santd. J'avais dit au porteur que
si on lui demandait ces lettres ll
devait les laisser ouvrir.

4. La reponse est (ontenue
duns la prdcedente.

3. L'unc etait la rdponse a
celle de mon beau-frere qui est
entre les mams du citoyen gdne-
ral Brune. Ehe portait qu'unc
entrepnse d'un achat de grains
pour l'approvisionnement du
Pays de Vaud, ne pouv ait avoir
lieu au\ conditions mentionnees
dans sa lettre, qu'il avait ete fait
par des Vaudois des propositions

plus avantageuses et que
toujours les Vaudois auraient la
prdfdrence sur les \euchatelois,
contre lesquels existaient des
prejugds, qu'en outre cet appro-
visionnement aurait lieu par le
departement de l'Ain et que
v raisemblablement ll serait re-
mis au commerce libre pour
approvisionner les marchds vau-
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dois, ce qui entraincuut de forte^

avances auxquelles lis ne
pourraient sufhre, que j mlor
mais mon beau-frerea Paris par
lciourriir du lour(samedi) dc

ces circonstances
Cette lettre contenait d'ail-

leurs une denn-page de nouvel-
les courantes Je erois par exempli

lui avoir dit que si les Bir-
nois resistaient, lis ne pouvaient
eviter kur ruinc

1 n outre deelaie que les
details ei dessus sont tout cc que
sa memoire pent lui tournir

Dans 1 autre lcttie adressee a
mon E])ouse, ie lui disais queje
profitais de 1 occasion pour lui
donner de mes nouvelles et que
par le < ourrier de mardi j espd-
rais pouvoir lui annoneer le
moment de mon retour Je lui
recommandms de manager sa
sante et hnissais pai les compliments

d usag" pour diverses
personnes et en lui disant que
je l'embrassais tendrement ainsi
que mon petit

D'ailleurs je erois tortement
que cette lettre tres courte ne
contenait aucune nouvelle

Ln membre de I assemble e
demande s'd ne pourrait pas
produire ces lettres on les taire
revenu ' Cette question n'cst
pas au nombre de celles qui ont
etc fournies par le comitc de
surv eillance

Ires volontiers sous eondi
tions que l'assemblde detacbe
de son sein un membre qui aille
en courier extraordinaire a \cu
ihätel pour les demander a mon
dpouse it a mon beau-lrere.
f'ajoutc que deposant sur le
Buieau les lettres que ]'ai re<,ucs
de mon epouse ie demande que
celles que je lui ai adressdes cha-
que march et chaque vendredi
lui soient demanddes et aussi
produites

Du tout d sera tait un paquet
sous les veu\ du ddputd qui le
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6. Pourquoi emploves-v ous lc
nomme Herger plutöt que la

\ove ordinaire de la poste, pour
laire paivenir \os lettres 5

7. Va\e/-\ous pas a l'oaa-
sion <U ces lettres ete mandö
par le cito\en commandant D11-

moulin ' 1

8. \e vous a-t-il pas interroge
relativement <1 res lettres 5

scellera de son cachet, ainsi que
de celui de la citovenne Görna/

et le presentera sous ces
sceau\. Je cldclare que )e n'ai
jamais ecrit a mon Epouse d*au-
tres jours que le mardi et le
\endredi a l'exception de la lettre

envovee par expies.

6. A quoi repondu qu'avant
recpi un expres il a repondu par
ce mcme expres declarant cn
outre n'en avoir envove de son
chef a qui que ce soit.

7. -\u moment ou j'allais pai-
tir. trois homines a 11101 inconnus
et en habits houigeois. entreient
dans ma chambre n° 10 an Lvon
d'or - et me demanderent si
l'etais Cornas de Neuchatel. Sur
lcponse afhimative l'un d'eux
m'ordonna de le sun re che/ le
« ommandant Dumouhn. Je 1111

demandai en veitu de cpiel
ordie. 11 le tenait, dit-il. en
main, mais retusa de le pio-
duiie sui quoi ]e lui (lis que p-
ne reconnaissais aucun regime
mihtaire dans ma patne, mais
cpie comme representant et pour
ev itei du biuit, je voulais luen
le sun re paisiblemcnt ainsi que
ses adjoints.

e qui tut fait.

8. Airnc chc/ le otoven
Dumouhn il me demande si g_

n'dhns pas Görna/ de Neucha-
t< 1

2 Sur reponse affirmative, il
me demande ce que ]e faisais
1C1.

1 Dm louliti ctait 1c commandant mihtaire tranqais dc la plait
de Lausanne

J Rue de Rouig, Lausanne Auibergc lcnommct In lion (lore
hn servait d'cnseigne inlle-ci est tombec. il y a unt quarantaine
d'anntcs, cntre les mains d'un maichand d antiquitcs
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Je lui dis que fetais depute
et lui exibai mon conge en
mission, sur quoi il dit, « cela me
surprend, si vous n'dtiez pas
deputy je \ous ferais arreter ».
Ensuite il me demande si je
connaissais le citoven Herger,
jardinier. Je repondis que non
Sur cela il me demanda si je ne
l'avais pas envoye en expres a
Xeuchätel. Je dis que par cet
homme qui m'avait apportc une
lettre j'en a\ais envoyd deu\ et

que v raisemblablement cet
expres dtait la personne qu'il me
designait. Je lui dis de plus
qu'avant d'etre Neuchätelois
j'etais de pere en Iiis originaire
de Faoug, la premiere commune
aux a\ant-postes frangais. que
j'etais nd ä Moudon dont j'etais
aussi bourgeois ainsi que de
Cudretin dont j'etais ddputd, il
me temoigna derechef sa
surprise que je le fusse, dit que le
gdndral en chet Brune y met-
trait ordre, sur quoi je lui obser-
vai quej'avais l'bonneur de le
connaitrc et que j'irais le voir
de suite pour me justifier. 11 me
repondit qu'il ne rev iendrait que
le lendemain et que je pourrais
partir, ce que je jugeais pouvoir
faire, cro^ant que les soupqons
qui avaient plane sur ma tete
provenaient de ce qu'on me
croyait Neuchätelois et espion
et que la certitude aequise du
contraire mc libererait de ce
souprjon.

J'invitc ä faire certifier ce
narrd par les trois personnes
qui m'avaientj amend et qui
etaient prdsentes. II ajoute que
le cit. Dumoulin qui sans doute
est un excellent patnote.
ensuite de faux avis qu'il avait sm
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q. Ne vous a-t-il pas temoi-
gnd que vous lui paraissiez
suspect

10. Quelle explication lui
avez-vous donnde

11. Que vous a-t-il repondu r

12. Ne vous a-t-il pas dit
qu'etant soupgonne, il convien-
drait que vous demeurassiez ä
Lausanne jusque au retour du
genöral Brune r

13. Ne vous etes-vous pas
refusd ä cette idde en alleguant
unc mission pressante qui de-
vait vous avoir etö confdrce par
le comite des subsistances ou
par l'assemblde nationale

Demande faitc par un mem-
bre de l'assemblde.

Etiez-vous reellement charge
d'une mission

De qui teniez-vous cette mission

14. Avez vous quelques
relations avec les Kernois ou legou-
vernement de Berne

15. Aves vous eu quelque
correspondance avec eux diree-

mon compte, me parla tr£s
durement pendant tout l'inter-
rogatoire, ce qui m'emut beau-

coup.
q. Je nie refere a la reponse

ci-dessus.

10. Idem.

11. Idem.

1 2. Idem. Je crois nie rapporter
sur ce point a la deposition

des trois temoins que je ddsire
etre entendus par serment.

13. Je nie refere ä une declaration

de ce qui s'est passe ches
le cit. Dumoulin lequel ne m'a
jamais invite ä attendre le general

Brune, me dit an contraire
que je pouvais partir.

Qui, et a cet eflet je depose
mon conge sur la table. Ma mission

etait d'instruire les comites
de Moudon, Payerne et Aven-
ches relativement au\ subsistances.

Ce que j'ai fait ayant
repondu au eomite des subsistances

le lendemain de mon
arrivde par une lettre que je
desire etre produite.

De 1'assemblde elle-meme ce
dont le citoyen president alors
en place 1 et plusieurs niembre>
affirment se souvenir.

14. Ni directement ni indirec-
temcnt et si cela est je demande
qu'on me fusille.

1 M. Glavre (seance du 8 fevrier de l'Assemblee provisoire vau-
doise.)
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tement ou indirectemcnt relati-
\ement a l'etat politique et mili-
tdire du pays

5

16. Leur avez-vous envoye
quelques details sur ce qui se

passait au Pavs de Yaud 5

17. Leur en a\e/-\ous donne
sur les troupes irangaiscs 5 sur
leur nombre, sur leur position 5

18. Vavez-vous pas ecrit sur
ce siqet a la citoyenne Coinaz 3

19. Qu'est ce que vous lui
disiez par les deux lettres que
\ous lui faisiez passer pai le
utoven Berger 3

20. Quel etait le )our 011 \ous
remites ces lettres au nomme
Berger 3

21. Quelle etait la route qu'il
de\ait sun re pour se rendre
avec ses depeches aupres de la

doyenne Cornaz 3

22. Aves-vous indique cette
route au cit. Berger en lui con-
seillant d'eviter les postes Iran-
cais 3

15. >. on, absolument.
16. Je me refere aux reponse->

piecddentes et ajoute que toute
accusation a ce sujet est une
calomnie atroce.

17. Non, absolument.

18. Je le nie en mon äme et
conscience.

19. Rapport aux reponses aux
questions 3 et 4.

20. Dimanclie sur les 9 hcures
du matin.

21. Pai Yverdon et Concise.

Signe

22. Sur Fobsenation qu'il me
ht que la route d'ici a Yverdon
etait execrable, ll me demande
s'il pout rait avoir un passeport
pour aller par Payerne et Cudie-
hn. Je lui dis qu'etant venu par
\verdon et par Concise il de-
vait retouinei par la menie
route, niant absolument de lui
avoir dit d'eviter aucun poste
militane, l'ayant au contrane
invite, s'il etait arrete, a donnei
les (Lux lettres dont il etait poi-
teur, pour qu'elles lussent ou-
vertes et qu'on en prit lectin e.
Sur quoi je desire que le citoyen
Berger soit inlerroge sous la loi
du serment et cela partout 011

on pourra le trouver.
Corn xz,
Muret, prdsidcnt (de l'ass. provisoire).
Bert hoi Ei, secretaire.
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Ce proces-verbal donne lieu ä une annotation qui met le

point final ä cette procedure :

« D'apres un mür examen, j'ai vu que cette affaire n'etait
qu'une etourderie de l'expres.

» Le general,
» (Signe) : BRUNE. »

Apres avoir pris connaissance de ces faits, « l'Assemblee

provisoire proelame, a 1'unanimite, l'innocence et la parfaite
justification du citoyen Cornaz et decrete que cette
innocence sera notifiee par tons les moyens possibles ».

Lä-dessus, le citoyen Cornaz, sans doute fatigue de

1'epreuve injustifiee ä laquelle on l'a fait subir, « demande

et obtient un conge » 1.

Quelques jours apres, le 2 mars, Charles Junod, de Sainte-

Croix, et Elisee Elzingre, de Yaumarcus, subissaient, ä

Cossonay, devant le comite de surveillance de cette ville, un

interrogatoire serre. Tis venaient du comte de Neuchätel ou

plus precisement « du pont de Thiele ».

Ee 9 mars, Yverdon signale la rentree des « satellites de

l'nligarchie bernoise » par Neuchätel.

Ee 11 mars, Orbe indique le retour de 49 jeuties gens
« revenant de la Legion de Roverea ». A Yuitteboeuf, ils
avaient du deposer leurs armes. Iis racontent « qu'ils etaient

partis dans la fausse crainte que les Erangais voulaient lever

un corps de jeunes gens dans ce pays pour les employer ä

faire la descente en Angleterre, bruit qui etait generalement

repandu dans le public ». Iis ont passe ä Neuchätel sans

recevoir de secours, sans demander des renseignements,
sans parier ä personne, et continuerent sur Berne oü un
commandant les conduisit ä destination. Questionnes pour
savoir s'ils etaient au courant des menees contre-revolu-

1 Ree. de l'Asseml)lee provisoire, fol. 209 (seance du 25 fevr.).
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tionnaires de certains « individus » vau'dois, « ils ont tous

repondu partiellement que non ». Iis ne savaient rien des

canons amenes ä Concise, ils se bornaient a obeir aux ordres
de leurs superieurs qui etaient : de Roverea, chef, Siggy,
sergent-major, Pillevuit, capitaine (Yverdon), Champod,
de Bullet, lieutenant, Fauche-Borel, de Neuchätel.

Le decret rendu fin fevrier par l'Assemblee provisoire
permit aux volontaires de la Legion fidele de reintegrer
le pays. Le licenciement de la Legion fit le reste.

L. MOGEON.

LE MANIFESTE DE DAVEL A GENEVE

Le 24 avril 1723 est une date qui restera toujours chere

au coeur de tout citoven vaudois de coeur, car c'est celle

011 Davel, ce grand patriote, paya de sa vie la tentative

qu'il fit de rendre la liberte ä son pays. Les peripeties de

ce drame heroique sont trop connues pour qu'il soit neces-

saire de les rappeler en detail, et du reste on a dejä telle-

ment ecrit sur ce sujet, que celui-ci devrait etre epuise

depuis longtemps. II n'en est rien, car les documents, encore

inedits, que nous publions, completeront heureusement

une lacune dans le dossier de ce fameux proces sans toute-
fois reveler aucun detail nouveau et important.

On se rappelle que lors de l'arrestation du martyr, le

premier soin de LL. EE. de Berne fut d'empecher la diffusion

de son manifeste et de faire saisir les exemplaires qui
auraient dejä ete mis en circulation, soit dans le Pays de

Vaud, soit chez les allies de Geneve ou ailleurs. Dans ce but,
elles firent adresser, aux autorites genevoises, la lettre que

voici :
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